Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Union des consommateurs
Référence :
SCGM-01, document 1, page 23
Préambule :
8.5.1 Taux d’intérêt 
Le dépôt produit des intérêts qui appartiennent au client. Le taux d’intérêt annuel sur le dépôt est établi le 1er janvier de chaque année de la façon suivante : 97% multiplié par le taux préférentiel moyen des principaux banquiers de Gaz Métro à cette date moins 2,5%. 

Question :

15.1 Veuillez fournir un tableau du taux d’intérêt relatif aux dépôts pour les années 2000 à 2005. 
Réponse :
15.1
Voir la réponse à la question 14.1, document 2.13. 
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